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Association suisse pour l’interprëtariat communautaire et la mëdiation interculturelle
Associazione svizzera per l’interpretariato e la mediazione interculturale

iNTERPRETa)

RËGLEMENT

concernant

1’examen professionnel d’interprëte*

du 2 9 FEV. 2024

Vu 1’art. 28, al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle,
1’organe responsable au sens du ch. 1.3 arrëte le rëglement d’examen suivant:

1.

1.1

DISPOSITIONS GËNËRALES

But de 1’examen

L’examen professionnel fëdëral a pour but de vërifier de maniëre exhaustive si les
candidats ont acquis les compëtences nëcessaires pour exercer de maniëre respon-
sable une activitë professionnelle exigeante.

1.2

1.21

Profil de la profession

Domaine d’activitë

Les interprëtes rendent possible Ia communication orale entre les autoritës ou les
professionnels d’une part et les personnes allophones qui ne maTtrisent pas suffi-
samment la langue officielle locale d’autre part. Ce faisant, ils sont confrontës aux
dëfis usuels de la communication, mais aussi aux divers contextes socioculturels des
personnes impliquëes, qui peuvent rendre la comprëhension encore plus difficile.

Les interprëtes sont en mesure de garantir la comprëhension, au moyen de 1’inter-

prëtariat consëcutif, dans des situations trës diverses. Ils disposent ëgalement de
connaissances spëcialisëes approfondies et d’un vocabulaire spëcialisë correspon-
dant dans au moins une des trots spëcialisations Asile et justice, Formation et social
ou Santë.

Asile et justice: Les interventions d’interprëtariat ont lieu dans le cadre de la
procëdure d’asile, lors d’auditions de la Confëdëration ou dans
la protection juridique, lors de procëdures civiles et pënales
d’autoritës d’instruction, judiciaires et d’exëcution, auprës des
autoritës de protection des enfants et des adultes, ainsi que
d’autres acteurs du domaine de l’asile et de la justice. La tra-

' Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilisë pour dësigner les deux sexes
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duction ä vue, c’est-ä-dire la transposition du contenu de do-
cuments ëcrits (p. ex. procës-verbaux) par oral, fait aussi par-
tie des täches des interprëtes.

Formation et social: Les interventions d’interprëtariat pour les institutions et les
professionnels du domaine de la formation et du social ont lieu
lors d’entretiens avec les parents dans les ëcoles et les insti-
tutions de pëdagogie spëcialisëe ou lors d’entretiens dans les
services sociaux, les centres de conseil et autres institutions
sociales.

Santë: Les interventions d’interprëtariat ont lieu dans l’ensemble du
domaine de la santë: des premiers soins mëdicaux aux ser-
vices ambulatoires et hospitaËiers de tous les domaines mëdi-
caux

Les spëcialisations ne peuvent pas toujours ëtre clairement dëlimitës et de nom-
breuses interventions se font ä l’intersection de plusieurs spëcialisations. Les con-
textes communicationnels sont souvent marquës par une asymëtrie de pouvoir entre
les autoritës ou les institutions mandantes et les personnes allophones. Les inter-
prëtes prennent cela en compte de maniëre adëquate et respectent les principes
ëthiques du code professionnel INTERPRET et des codes de conduite des em-
ployeurs et mandants.

1.22 Principales compëtences opërationnelles

Appliquer ses compëtences linguistiques ëlevëes par oral dans les langues de
travail .

Utiliser des stratëgies pour surmonter les difficultës de communication qui sur-
viennent en raison des contextes socioculturels diffërents des interlocuteurs, tout
en respectant leur autonomie d’action et de parole.

Analyser soigneusement les mandats, rechercher et compiler les informations et
Ie vocabulaire spëcialisë du domaine d’intervention concret et se prëparer pour
une intervention sur les plans organisationnel et mental.

Pendant 1’intervention, veiller ä de bonnes conditions-cadres et ä une comprë-
hension claire du rc-)Ie de l’interprëte envers toutes les personnes impliquëes.

Moduler son propre röle d’interprëte conformëment aux principes d’ëthique pro-
fessionnelle, notamment en ce qui concerne l’impartialitë, la confidentialitë et la
conscience du röle.

Traduire tout ce qui est dit avec prëcision, exhaustivitë et fidëlitë, en utilisant des
techniques d’interprëtariat et de mëmorisation appropriëes.

Rëagir de maniëre appropriëe aux perturbations ou aux tensions dans Ia situation
d’interprëtariat,

Evaluer les interventions de maniëre autonome, du point de vue des connais-
sances et du vocabulaire spëcialisës, des stratëgies et des techniques d’interprë-
tariat utilisëes et de la conception du röle; prendre des mesures adëquates pour
gërer les ëmotions aprës une intervention ëprouvante

Dans au moins une des spëcialisations Asile et justice, Formation et social ou
Santë, traduire de maniëre compëtente dans des situations complexes, en s’ap-
propriant les connaissances spëcialisëes pertinentes et le langage spëcialisë, en
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utilisant des stratëgies et des techniques d’interprëtariat appropriëes et en res-
pectant les attentes spëcifiques ä l’ëgard du röle.

Utiliser de maniëre compëtente des techniques numëriques modernes dans le
domaine de l’interprëtariat ä distance et des technologies de la langue; maTtriser
des programmes, des applications et des outils en ligne spëcifiques.

1.23 Exercice de la profession

Les interprëtes salariës sont liës, par exemple, ä des services d’interprëtariat ou ä
des agences par un contrat de travail. Les interprëtes travaillant sur mandat sont
indëpendants et leurs interventions sont rëglëes par des contrats d’honoraires avec
la clientële et les mandants. De nombreux interprëtes sont actifs ä la fois comme
salariës et sur mandat.

Les interprëtes travaillent de fagon orientëe vers les besoins et sur demande des
autoritës et des professËonnels de divers domaines et institutions. Le lieu et la durëe
de 1’intervention ainsi que Ie format de l’interprëtariat (en prësentiel ou ä distance)
peuvent varier. Cela exige de la part des interprëtes un degrë ëlevë d’auto-organisa-
tion et de flexibilitë. En rëgle gënërale, les personnes participant ä l’entretien ne peu-
vent ëvaluer la qualitë de l’interprëtariat que de maniëre indirecte. C’est pourquoi des
exigences particuliërement ëlevëes sont posëes aux interprëtes en matiëre de fiabi-
litë et de qualification spëcialisëe.

La comprëhension du röle et les attentes ä l’ëgard des interprëtes diffërent selon le
domaine d’intervention, les professionnels impliquës ou la situation d’interprëtariat.
Les attentes et les conditions peuvent ëtre implicites ou explicites ou faire l’objet d’un
bref entretien prëalable. Un entretien subsëquent, quand il peut avoir lieu, permet
une ëvaluation de la prestation d’interprëtariat et de la modulation du röle. Ces cir-
constances exigent une importante capacitë d’adaptation.

1.24 Apport de la profession ä la sociëtë, ä l’ëconomie, ä la nature et ä la culture

La migration et les opportunitës et dëfis y relatifs font partie des ëlëments caractëris-
tiques du vivre ensemble dans un monde globalisë. Gräce ä leurs interventions, les
interprëtes apportent une contribution importante ä une bonne comprëhension mu-
tuelle et au bon fonctionnement des institutions publiques. Ils permettent ainsi aux
personnes allophones d’accëder aux structures de la sociëtë en ayant les mëmes
chances et les mëmes droits, et d'exercer leurs droits et obligations de maniëre auto-
dëterminëe et autonome.

L’intervention des interprëtes permet d’ëviter des malentendus, des mauvaises dëci-
sions, des traitements erronës avec suites ä long terme et des procëdures compli-
quëes, de mëme que les coüts subsëquents et supplëmentaires qui en dëcoulent. Le
travail des interprëtes reprësente une contribution importante ä l’utilisation respon-
sable des moyens financiers et ä la cohësion sociale en Suisse.
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1.3

1.31

Organe responsable

L’organisation du monde du travail suivante constitue l’organe responsable:

INTERPRET, Association suisse pour l’interprëtariat communautaire et la mëdiation
interculturelle

1.32 L’organe responsable est compëtent pour toute Ia Suisse.

2. ORGANISATION

2.1

2.11

Composition de la commission d’examen

Toutes les täches liëes ä l’octroi du brevet sont confiëes ä une commission d’exa-
men. Celle-ci est composëe d’au moins cinq membres, nommës par le comitë d’IN-
TERPRET pour une përiode administrative de quatre ans.

2.12 La commission d’examen se constitue elle-mëme. Le quorum est atteint lorsque la
majoritë des membres sont prësents. Les dëcisions se prennent ä la majoritë des
membres prësents. Le prësident tranche en cas d’ëgalitë des voix. Les sëances de
la commission d’examen peuvent ëtre rëalisëes sous forme de vidëoconfërence.

2.2

2.21

Täches de la commission d’examen

La commission d’examen:

a) arrëte les directives relatives au prësent rëglement d’examen et les met ä jour
përiodiquement;
fixe la taxe d’examen;
fixe la date et le lieu de 1’examen;
dëfinit Ie programme d’examen;
donne l’ordre de prëparer les ënoncës de I'examen et organise l’examen;
nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
dëcide de l’admission ä 1’examen ainsi que d’une ëventuelle exclusion de

b)
c)
d)
e)
0
g)

ce dernier;
dëcide de l’octroi du brevet;
traite les requëtes et les recours;
s’occupe de la comptabilitë et de la correspondance;
dëcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d’autres diplömes et
d’autres prestations;
rend compte de ses activitës aux instances supërieures et au Secrëtariat d’Ëtat
ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI);

m) veille au dëveloppement et ä l’assurance de la qualitë, et en particulier ä l’actua-
lisation rëguliëre du profil de qualification en fonction des besoins du marchë du
travail .

h)
1)

j)
k)

1)



- 5-

2.22 La commission d’examen peut:

a) dëlëguer le traitement des recours ä certaines personnes;
b) dëlëguer des täches administratives ä un secrëtariat.

2.3

2.31

2.32

publicitë et suweillance

L’examen est placë sous la surveillance de la Confëdëration. 11 n’est pas public. Dans
des cas particuliers, la commission d’examen peut autoriser des dërogations ä cette
rëgle

Le SEFRI est invitë suffisamment tät ä assister ä 1’examen et regoit les dossiers
d’examen.

3.

3.1

3.11

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D’EXAMEN

Publication

L’examen est annoncë publiquement dans les trois langues officielles cinq mois au
moins avant le dëbut des ëpreuves.

3.12 La publication informe au moins sur:

a) les dates des ëpreuves;
b) la taxe d’examen;
c) 1’adresse d’inscription;
d) le dëlai d’inscription;
e) le dëroulement de 1’examen.

3.2 Inscription

L’inscription doit comporter:

a) un rësumë de la formation et des activitës professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l’admission;
c) la mention de la langue d’examen;
d) la copie d’une piëce d’identitë offËcielle munie d’une photo;
e) la mention du numëro d’assurance sociale (n' AVS)1;
f) l’indication de la spëcialisation choisie pour 1’examen : Asile et justice, Formation

et social ou Santë;
g) l’indication de la langue d’interprëtariat.

La base juridique de ce relevë est l’ordonnance sur les relevës statistiques (RS 431.012.1; n' 70 de l’annexe). La commis-
sion d’examen ou le SEFRI relëve, sur mandat de 1’Office fëdëral de la statistique, les numëros AVS utiles ä des fins pure-
ment statistiques,
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3.3

3.31

Admission

Sont admis ä I'examen les candidats qui:

a)
b)

possëdent un certificat fëdëral de capacitë ou une qualification ëquivalente;
peuvent justifier d’au moins deux ans de pratique, avec au moins 500 heures
d’expërience en interprëtariat, dans les domaines d’intervention Asile et justice,
Formation et social et/ou Santë, dont au moins 250 heures dans la spëcialisation
choisie;
ont une derniëre expërience en interprëtariat selon Ia let. b qui ne remonte pas ä
plus de quatre mois au moment de la clöture des inscriptions;
disposent d’une attestation de langue de niveau C1 du Cadre europëen commun
de rëfërence pour les langues (CECR) dans la langue d'examen;
disposent d’une attestation de langue de niveau C1 selon le CECR dans la langue
d’interprëtariat.

c)

d)

e)

Les candidats sont admis sous rëserve du paiement de la taxe d’examen, dans les
dëlais impartis selon Ie ch. 3.41 et de la remise du glossaire dans les dëlais.

3.32 Les dëcisions concernant l’admission ä 1’examen sont communiquëes par ëcrit aux
candidats au moins trois mois avant le dëbut de 1’examen. Les dëcisions nëgatives
indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4

3.41

Frais

Aprës avoir reQU confirmation de son admission, le candidat acquitte la taxe d’exa-
men. Les taxes pour l’ëtablissement du brevet et pour l’inscription de son titulaire
dans le registre officiel des titulaires d’un brevet ainsi qu’une ëventuelle contribution
pour frais de matëriel sont pergues sëparëment. Ces frais sont ä la charge du candi-
dat

3.42 Le candidat qui, conformëment au ch. 4.2, se retire dans le dëlai autorisë ou pour
des raisons valables a droit au remboursement du montant payë, dëduction faite des
frais occasionnës.

3.43

3.44

3.45

L’ëchec ä 1’examen ne donne droit ä aucun remboursement.

Pour le candidat qui rëpëte I'examen, la taxe d’examen est fixëe dans chaque cas
par la commission d’examen, compte tenu du nombre d’ëpreuves rëpëtëes.

Les frais de dëplacement, de logement, de subsistance et d’assurance pendant la
durëe de 1’examen sont ä la charge du candidat.
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4. ORGANISATION DE L’EXAMEN

4.1

4.11

Convocation

L’examen a lieu si, aprës sa publication, six candidats au moins remplissent les con-
ditions d’admission, ou au moins tous les deux ans.

4.12

4.13

Les candidats peuvent choisir de passer l’examen dans l’une des trois langues offË-
cielles: le frangais, l’allemand ou 1’italien.

Les candidats sont convoquës 42 jours au moins avant le dëbut de 1’examen. La
convocation comprend:

a) Ie programme d’examen, avec l’indication du lieu, de la date, de l’heure des
ëpreuves et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autorisës ou invitës
ä se munir;

b) la rëpartition des experts.

4.14 Toute demande de rëcusation d’un expert doit ëtre motivëe et adressëe ä la com-
mission d’examen 28 jours au moins avant le dëbut de 1’examen. La commission
prend les mesures qui s’imposent.

4.2

4.21

4.22

Retrait

Les candidats ont la possibilitë d’annuler leur inscription jusqu’ä huit semaines avant
Ie dëbut de 1’examen.

Passë ce dëlai, le retrait n’est possible que si une raison valable le justifie. Sont no-
tamment rëputëes raisons valables:

a)
b)
c)
d)

la maternitë et la paternitë;
la maladie et l’accident;
Ie dëcës d’un proche;
Ie service militaire, le service de protection civile ou Ie service civil imprëvu.

4.23

4.3

4.31

Le retrait doit ëtre communiquë sans dëlai et par ëcrit ä la commission d’examen,
assorti de piëces justificatives.

Non-admission et exclusion

Le candidat qui, en rapport avec les conditions d’admission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tromper Ia commission d’examen d’une autre ma-
niëre n’est pas admis ä 1’examen.

4.32 Est exclu de 1’examen quiconque:

a) utilise du matëriel ou des documents non autorisës;
b) enfreint gravement la discipline de 1’examen;
c) tente de tromper les experts.
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4.33 La dëcision d’exclure un candidat de 1’examen incombe ä la commission d’examen.
Le candidat a le droit de passer l’examen sous rëserve, jusqu’ä ce que la commission
d’examen ait arrëtë une dëcision formelle.

4.4

4.41

4.42

Surveillance de 1’examen et experts

Au moins une personne compëtente surveille l’exëcution des travaux d’examen ëcrits
et pratiques. EIle consigne ses observations par ëcrit.

Deux experts au moins ëvaluent les travaux ëcrits et les travaux pratiques. Ils s’en-
tendent sur la note ä attribuer.

4.43 Deux experts au moins procëdent aux examens oraux, prennent des notes sur 1’en-
tretien d’examen et sur le dëroulement de 1’examen, apprëcient les prestations four-
nies et fixent en commun Ia note.

4.44 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du can-
didat ou ses collaborateurs se rëcusent en tant qu’experts.

4.5

4.51

Sëance d’attribution des notes

La commission d’examen dëcide de la rëussite ou de l’ëchec des candidats lors d’une
sëance mise sur pied aprës l’examen. La personne reprësentant le SEFRI est invitëe
suffisamment tät ä cette sëance.

4.52 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du can-
didat ou ses collaborateurs se rëcusent lors de la prise de dëcision sur l’octroi du
brevet
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5.

5.1

5.11

EXAMEN

Ëpreuves d’examen

L’examen est organisë selon les ëpreuves et durëes suivantes:

Ëpreuve Forme d’examen Du rëe

60 min.1 Connaissances thëoriques ëcrit

2 Exem pIe d’intervention
Point d’apprëciation 2.1
Glossaire relatif ä 1’intervention choisie

ëcrit

oral

oral

ëtabli en
amont

Point d’apprëciation 2.2
Prësentation et entretien de rëflexion

3 Entretien professionnel sur
l’activitë d’interprëtariat

env. 30 min.

env. 40 min.

4 Examen pratique en interprëtariat* pratique env. 60 min.**

Total env. 190 min.

* Un enregistrement audio de cette ëpreuve est effectuë.
** Y compris la prëparation et le changement entre les points d’apprëciation.

Ëpreuve 1 : Connaissances thëoriques

Durant cette ëpreuve, les connaissances spëcialisëes et de base sont ëvaluëes par
ëcrit. L’ëpreuve porte en premier lieu sur Ie domaine des compëtences opëration-
nelles relatif ä la spëcialisation choisie, ainsi que sur les compëtences opëration-
nelles relatives ä I'interprëtariat ä distance, aux principes d’ëthique professionnelle
et aux conditions de travail et d’engagement.

Ëpreuve 2: Exemple d’intervention

Durant cette ëpreuve, la pratique concrëte est ëvaluëe sur la base d’une intervention
d’interprëtariat que le candidat a vëcue et choisie, qui a eu lieu dans Ie domaine de
la spëcialisation choisie pour 1’examen. L’ëpreuve est subdivisëe en deux points d’ap-
prëciation :

Point d’apprëciation 2.1: le candidat constitue un glossaire avant 1’examen, avec des
termes pertinents dans la langue officielle et dans la langue d’interprëtariat relatifs ä
1’intervention d’interprëtariat choisie et le soumet dans les dëlais impartis. Sont ëva-
luëes en premier lieu les compëtences opërationnelles liëes ä la recherche et ä la
compilation d’informations du domaine d’intervention dans la spëcialisation choisie,
ainsi que les compëtences linguistiques.

Point d’apprëciation 2.2: le candidat prësente l’intervention d’interprëtariat choisie.
Est ëvaluëe dans le cadre de l’entretien de rëflexion la pratique concrëte relative ä la
prëparation et au suivi, ä la mise en place de conditions-cadres satisfaisantes, ainsi
qu’ä l’ëvaluation et ä la capacitë de rëflexion.
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Ëpreuve 3: Entretien professionnel sur l’activitë d’interprëtariat

Dans le cadre de l’ëpreuve 3, les candidats sont ëvaluës lors d’un entretien transver-
sal menë par les experts couvrant tous les domaines de compëtences opëration-
nelles

Ëpreuve 4: Examen pratique en interprëtariat

Durant l’ëpreuve 4, les compëtences d’interprëtariat pratiques du candidat sont ëva-
luëes dans le cadre de situations d’interprëtariat fictives, mais proches de la pratique.
Celles-ci concernent la spëcialisation choisie. Diffërents types d’interprëtariat sont
abordës. La prestation d’interprëtariat est ëvaluëe sur la base de l’enregistrement
audio effectuë.

5.12 Chaque ëpreuve peut ëtre subdivisëe en points d’apprëciation. La commission d’exa-
men fixe cette subdivision et la pondëration des points d’apprëciation dans les direc-
tives relatives au prësent rëglement d’examen.

5.2

5.21

Exigences

La commission d’examen arrëte les dispositions dëtaillëes concernant l’examen figu-
rant dans les directives relatives au prësent rëglement d’examen (au sens du
ch. 2.21, let. a).

5.22 La commission d’examen dëcide de l’ëquivalence des ëpreuves ou des modules ef-
fectuës dans le cadre d’autres examens du degrë tertiaire ainsi que de la dispense
ëventuelle des ëpreuves correspondantes du prësent rëglement d’examen. Les can-
didats ne peuvent ëtre dispensës des ëpreuves qui portent, conformëment au profil
de la profession, sur les compëtences principales.

6. ËVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gënëralitës

L’ëvaluation des ëpreuves et de 1’examen est basëe sur des notes. Les dispositions
des ch. 6.2 et 6.3 sont applicables.

6.2

6.21

6.22

Ëvaluation

Une note entiëre ou une demi-note est attribuëe pour les points d’apprëciation, con-
formëment au ch. 6.3.

La note d’une ëpreuve est la moyenne des notes des points d’apprëciation corres-
pondants. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale. Si Ie mode d’apprëciation permet
de dëterminer directement Ia note de l’ëpreuve sans faire usage de points d’apprë-
ciation, la note de l’ëpreuve est attribuëe conformëment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de 1’examen correspond ä la moyenne des notes des ëpreuves. EIle
est arrondie ä la premiëre dëcimale.



- 11

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont ëvaluëes au moyen de notes ëchelonnëes de 6
ä 1. Les notes supërieures ou ëgales ä 4,0 dësignent des prestations suffisantes.
Seules les demi-notes sont admises comme notes intermëdiaires.

6.4

6.41

Conditions de rëussite de 1’examen et de l’octroi du brevet

L’examen est rëussi si:

a) la note globale est supërieure ou ëgale ä 4,0;
b) la note de l’ëpreuve 4 est supërieure ou ëgale ä 4,0;
c) aucune note d’ëpreuve n’est infërieure ä 3,0.

6.42 L’examen est considërë comme non rëussi, si le candidat:

a)
b)

c)
d)

ne se dësiste pas ä temps;
ne se prësente pas ä 1’examen ou ä une ëpreuve, et ne donne pas de raison
valable;
se retire aprës le dëbut de 1’examen sans raison valable;
est exclu de 1’examen.

6.43 La commission d’examen dëcide de la rëussite de 1’examen uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet fëdëral est dëcernë aux candidats
qui ont rëussi l’examen.

6.44 La commission d’examen ëtablit un certificat d’examen pour chaque candidat. Ce
certificat d’examen doit contenir au moins les donnëes suivantes:

a) les notes des diffërentes ëpreuves d’examen et la note globale de 1’examen;
b) la mention de rëussite ou d’ëchec ä 1’examen;
c) les voies de droit, si le brevet est refusë.

6.5

6.51

6.52

6.53

Rëpëtition

Le candidat qui ëchoue ä 1’examen est autorisë ä le repasser ä deux reprises.

Les examens rëpëtës ne portent que sur les ëpreuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

Les conditions d’inscription et d’admission au premier examen s’appliquent ëgale-
ment aux examens rëpëtës.

7.

7.1

7.11

BREVET, TITRE ET PROCËDURE

Titre et publication

Le brevet fëdëral est dëlivrë par le SEFRI ä la demande de la commission d’examen
et porte la signature de la direction du SEFRI et du prësident de la commission d’exa-
men
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7.12 Les titulaires du brevet sont autorisës ä porter le titre protëgë de:

- Interprëte avec brevet fëdëral
- Dolmetscherin / Dolmetscher mit eidgenössischem Fachausweis
- Interprete con attestato professionale federale

Traduction du titre en anglais:

Interpreter, Federal Diploma of Higher Education

7.13

7.2

7.21

7.22

Les noms des titulaires d’un brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

Retrait du brevet

Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de maniëre illicite. La poursuite pënale est
rëservëe.

La dëcision du SEFRI peut ëtre dëfërëe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal adminËstratif fëdëral.

7.3

7.31

Voies de droit

Les candidats qui se sont vu refuser l’admission ä 1’examen ou l’octroi du brevet
fëdëral peuvent recourir auprës du SEFRI contre les dëcisions de la commission
d’examen dans les 30 jours suivant la notification. Le recours doit mentionner les
conclusions et les motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. Sa dëcisËon peut ëtre dëfërëe
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fëdëral.

8.

8.1

COUVERTURE DES FRAIS D’EXAMEN

Sur proposition de la commission d’examen, le comitë de 1’association INTERPRET
fixe le montant des indemnitës versëes aux membres de la commission d’examen et
aux experts.

8.2

8.3

L’association INTERPRET assume les frais d’examen qui ne sont pas couverts par
la taxe d’examen, la subvention fëdërale ou d’autres ressources.

Conformëment aux directives en la matiëre2, la commission d’examen remet au
SEFRI un compte de rësultats dëtaillë au terme de 1’examen. Sur cette base, le
SEFRI dëfinit le montant de la subvention fëdërale accordëe pour 1’organisation de
I’examen.

Directives du SEFRI concernant l’octroi de subventions fëdërales pour 1’organisation d’examens professionnels fëdëraux et
d’examens professionnels fëdëraux supërieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr
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9. DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur
Le rëglement d’examen du 12 fëvrier 2015 concernant l’examen professionnel de
spëcialiste en interprëtariat communautaire et mëdiation interculturelle est abrogë.

9.2

9.21

Dispositions transitoires

Les candidats qui ont ëchouë ä 1’examen en vertu du rëglement du 12 fëvrier 2015
ont la possibilitë de le rëpëter une premiëre fois et, le cas ëchëant, une seconde fois
jusqu’au 31 dëcembre 2026.

9.22 Toute personne ayant obtenu son brevet fëdëral selon la rëglementation auparavant
en vigueur a le droit, aprës Ie premier examen rëalisë conformëment au rëglement
d’examen actuel, de porter le titre en vertu du ch. 7.12. II ne sera pas dëlivrë de
nouveaux brevets.

9.3 Entrëe en vigueur

Le prësent rëgËement d’examen entre en vigueur Ie 1 “ janvier 2025.



Iq -

10. ËDICTION

Berne, Ie 46 . 2.2 d 7/
INTERPRET, Association suisse pour l’interprëtariat communautaire et la mëdiation
interculturelle

Claudia Friedl
Prësidente

Le prësent rëglement d’examen est approuvë.

Berne, le 29 FEV. 2824

Secrëtariat d’Ëtat ä la formation.
he et ä 1’i ltion SEFRI

Directeur supplëant
Chef de la division Formation professionnelle et continue


